
D’oraxe de BlQn gouvern 
lettre que je vaus si adres 

Dans sa r&onse au ler 80 
prend soin de ne rien dire des 

lettre, je ne m*y arr&erai pas. Jtestime Caonc clevoir confVmer les faits 

.,~,&y%&?+ : 

1. a) Ma lettre du 25 juil.&& 196R contena%t des d&&mtions nettes et sans 
* 

équhoque de membres du Gouvernement israélien et duautorités ~s~s~~~e~~es 

relatives b I1annexion àes territoires syriens et autres territdr 

ainsi qu% L8instaUeGion de trente-cinq n0uveU.e~ colonies juives 

b) Na Lettre contenait aussj. une nouvelle liste d~atrocit&s 

c ses contre 13 population civile arabe et ir.diqusit que des réfigi& anciens 

e uvsaux continuaient d%+xe ecp~~.U& de tous les t-,rrito.hes ambes occupks, 

k%IF nCiUIbF@ atteign%nl intenant pr&s d”un deti-z5XLicn. Le reprCsentant d’Israël 

s’est trouvé aans L’impossibilid6 co~~ppl~te de nier ta& les cl&larations des 

dirigeants de sou pays que les tra5.tem+z3 iuhmins, dlinspiration uaz%e, infligh 

& 2~ populatfon civile arabe et son expulsion psr la force. 

2. . ga de pI.us est venu confirmer les plans sinistres d9aanexion 

du territoire syrien occup&. Dans son numéro du 15 juillet 1968, le Jerusalera Post 

publiait LqartLc3.e suivant : 

e Egale!@nt pubU sou& la cote A/71'?3. 

L.<.. 



“LE WI VA D m 

borés en vue a~ent~ep~eQ~~e lqélevage intensif du 

‘“Chaque colonie crébe sur les hauteurs de Golan se verra attribuer 
30 000 dunams pour l’dlevage du bbtail; des terres seront effectées 
h la colonisation en-daçFà de l’ancienne frontibro. 

“D”aorBa les estimations du D6parte 
du Golan devrait 

nt, la production de viande de la zone 

noulignc le commun 
ttre de réduire les importations de 25 p. 100. Toutefois, 
9 ce projet impii~ue des Znvestiasementa ~rn~~ants pour 

I’aoh5t du bédcail et la construction des c.lôtures.‘” (S’est moi qui.souligne.) 

source très A-e, ddfinit comme suit 1' 

“AGEXCE JUIVE - SEaIoIi Ll!4ERIcA (1929) * 
515 Park Avenue, N.Y.C., 10022. 
l*Exécutif, Isadore Hamlin. 

Président, Mahum Goldman; Directeur de 
Repr&ente aux Etats-Unis drArnérique 1’OTgane 

directeur de l’Agence juive pour Israël, de Jérusalem, reconnue par 1’Etat 
d’Israël comme l’agence habilitde B, e’occuper du développement et de la 
colonisation, ainsi que de l’intdgration et de L’installation 
et de le coordination des activités des institutions et associations juivea 
travailLant dane ces domaines.” 
qui souligne.) 

(Annde 1967, VOL. 69, pa 496.5 (C’est moi 

Les texte6 qui préchdent suffisent k montrer que la Syrie et les autres 

pays arabes doivent maintenant - en cette troisi&ne dkoennie d’existence de 

l’Organisation des Nations Unies et en cette kre de d&ol.onirJation - affronter 

ce dernier assaut du colonialisme dont ont 6th victimes d’autres régions d’Afrique 

et d’Asie et qui, en lui-même, fait partie intégrante de l’expansion &onomiwe 

des impdrialistes occidentaux commencke il y a plu5 d’un siécle. IL n’est ~5s 

moins évident, ainsi qu’il ressort de la dgfinition de l’Agence juive, que cet 

assaut colonialiste dirlg6 contre les Arabes - concrétisé par le mouvement sioniste 

mondial. et par Israël - a son point de départ au coeur m&e des Etats-Unis 

d8Am&ique. 

3. La condition de la population civile dans les territoirea arabes ocW+, fait 

L’objet des deux ré6olutiOn6 huiUanitaire& Dans 5a rkponse dat& du ler août 1@, 

àe reprdsentant d*Israël a déclark : 
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313 lettre syrienne ae peut jeter un voile su le refus de le Syrie d”autorlser 
un repr&eataat du Sec&taire général a enquêter sur La situation tragique 
des Juifs àe Syrie ni dissimuler le fait que la Spie resette de fa,on 
persistante les efforts que déploie 180rganisation ùes Nation.5 Unies pour 
btablir la paix au Moyen-Orient.‘” 

Heureusement, votre note (A/7149, ~/3699), datée du 31 juillet l$B, a déja 

été distribuée. Tout lecteur de ce document important et historique se rendra 

irankdiatement compte de la responsabilit6 qui retombe sur celle des parties 

intéressées qui r’ixe des conditions et dresse des obstacles à 1”envoi de la deuxikme 

mission dans “les zones où des opkations militaires ont eu lieu” en application 

des résolutions humanitaires. Cette partie n’est sutre qu’Israël. OP, si Israël 

agit sinsi, c’est uniquement pour dissimuler ses crimes et cacher B l’opinion 

mondiale res atrocit& effroyables et ses actes barbares d’inspiration nazie. ‘1 

convient donc de citer ici un lassage de la lettre que vous avez adressée le 

15 juin 1965 au reprksentant d’Israël et oh il est dit : 

If . . . eu égard à votre r6ponse et Z? ‘I L entretien que nous avons eu é ce sujet, 
je ne vois d’autre solution que de conclure que la réponse a ma question du 
27 juin est affiraqtive, c”est-A-dire que les qcestions que VO?~S avez évoquées 
doivent être considér8es comme des conditions devant être remplies pour que 
la mission propos6e puisse opérer et avoir d&ent accès aux régions dont elle 
stoccupe. Si cette conclusion était inexacte, vous m’en aviseriez rapidement, 
j’en suis certain, de sorte que la mission puisse partir au plus vite.” 
(A/71kg, Sj?&g du 31 juillet 1969, p. 15). (C’est moi qui souligne.) 

Dans l’analyse juridique succincte jointe B votre lettre, il est dit au 

paragraphe 1 : 

écérale en date du 4 juillet 1967 

Arabes qui rksident, par exemple, & Nazareth ou & I:a?fa, et il ne pourrait 
gvidemment pas s’appliquer eux @ifs habitant des Etats arabes, puisque le 
paragraphe L ne s’adresse qu’b Israël.” 
p. 17). (C’es$ moi qui soulfgne.) 

(A/7149, S/%?g du 31 juillet 196’3, 
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Je n'ai rien A a:outer A ce texte. a citations a~smeRtiouff~ea doivent 

mffire A faire ces8er les mensongea bu reprbsentant d~ssr&l. 13. convient de p,~ter 

toutefois que la &ponse de M. !b&o&~ est datée a t que réponse 

que Votm lui avez voua-même adressée est datée d 

Si Israël voulait vraiment la paix dans la région, il aurait appl%quk les 

deux rksolutions humanitaires adopt&es il y a plus d9u.u au. mis & an juger par 

l’attitude d’Israël, qui refuse depuis 21 ans d’appliquer 21 rdsolutious affirmant 

la droit des rdfugi.& arabes de regagner leurs foyers - probleme qui reste la 

raison principale pour laquelle la paix ne peut rdgner dans ls &gion - les 

nir restent aussi sombres que par le passé. Isra’el est seul 

responsable de la persistance de cette situation tragique qui continue de menacer 

la paix et l’ordre dans le monde. 

4. En ce qui concerne la situation de la miuorit6 arabe qui vit sous la doaiaation 

militaire israklianne et le fait que les Arabes sont des citoyens de troisibme 

ordre, tout ce que le reprdsentant d”Israël a trouv6 B r6pondre, cyniquement, c’est 

quli.l s’agit 18 d~affârrnatioas mensongbres. Cependant, le 29 juillet l@, le 

a publié un article euvoy6 de Y&uaalem par Terence Smith, sous le 

abes d* Israël : un peuple a la recherche de son identité.” 

Voici un passage de cet article qui expose la situation lamentable de la minorid 

crabe en Israël : 

“DES FESTRICTIORS SORT XNPOSRRS 

“Avec le consentement du Hinistre de la ddfense, lea autorit& militeires 
des zonaa arabes peuvent limiter les déplacements de personnes, imposer des 
restrictions Z3 l’emploi et au commerce, passer des ordonnances d’expulsion, 
op&sr ?I volonté des perquisitions et des saisies et dkteair des particuliers 
peud&nt.un an si elles le jugent adcessaire pour des raisons de sécuritd. 

“Ironiquement, ces règlements furent dtablis h l’origine par les 
autorités britanniques au temps du mandat pour lutter contre le terrorisme 
juif e 

“La majorit6 des Arabes d’Israël se consid%rent CO des citoyens de 
deuxibe ordre. Outre les restrictions impos&es par les autorités militaires 
et celles qui concernent les voyages, les Arabes citent parmi he mesWes 
discriminatoires les lois relatives $3 lkxpropriation foncike et la 
citoyannet6. 

/ .*. 
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vertu dee diqosz?.tions cle f au Retow, tout JniP 
t en lEF%ë3. paut aemu?aeF 
ut scn intention de s”inst 
d”attente. 

%S loi ~LUC ~'%cï&kiSitiOQ ri.2 b PPqFiété fOkkd?Fe, &‘F ée peu 
aprés la guerre de 1 disposait que lea terres de toute persame ayant 
quitté son vlU.age e : tFOUVatlt absente & 1’S?ZPiV 
&tns la rCgion seraient automatiquement prises en c 
des biens des personnes absenteS* 

“Ces dispositions étaient applicabh ~&a lorsque lea p~opr~~t~~~5 
fonciers S’&aient simplement rendus dans une autre r6gion d’Israël pendant 
les corabats. Lorsqu’ils ont regagné leurs fojrsrs, leurs biena avaient &Lé 
mis sous séquestre. 

“Au total, environ 1,6 million d”acres de terres arabbes ont 6td saisies 
en application de cette loi, selon les dounies rassembl&es par les enquêteurs 
de 190rganisatioon des Nations Unies. 

“La majeure partie de ces terres ont bté attribuks B La colonisation 
juive. Sur les 370 nouveaux peüplemants juifs qui se sont constitda de 
1948 h 1953, 350 ont 6t.k install& SUT des biens arabes. 

‘i’Ihaemnisat%on n’est jamais suffXsanteB, a &clar& un Arabe d’Isra’él 
dont La famille a perdu des biens important6 aans la &-ion de Jérusalem. 
‘On vous offre une fraction de la valeur de la terre et vous acceptez, sinon 
vous n’avez rien. Vo 

Se VOUS serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de 

1% pr&ente Lettre comme document du Conseil de séz!zit6 et de 1’AssemblGe gédrale. 

LVAmbassadeur, 

Geor~e J. TOi4E-i 


